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Le millésime 2018 du barème Gazette du
Palais est arrivé !
Quentin Mameri
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TEXT

Dans son numéro du 28 novembre 2017, la Gazette du Palais présente
la version 2018 de son barème de capi ta li sa tion au taux de
0,5 %  (Gazette du Palais, 28 novembre 2017, n°41, p. 36 et suivantes,
Barème de capi ta li sa tion 2018).

1

Ce nouveau barème établi par deux nouveaux actuaires, Messieurs
Frédéric Plan cher et Guillaume Leroy, succède à la version 2016, au
taux de 1,04  %, mis au point par Maxime Bereire, actuaire- conseil,
expert près la Cour d’appel de Versailles  (Gazette du Palais, 26 avril
2016, n°16, p. 4, Barème de capi ta li sa tion 2016 ; Gazette du Palais, 28
mars 2013, n°87, p. 22, Barème de capi ta li sa tion 2013).

2

L’objectif de ce barème, comme les précé dents, est d’actua liser le taux
de capi ta li sa tion pour tenir compte des données écono miques et
sociales les plus récentes.

3

Les auteurs ont pris le soin d’expli quer en intro duc tion la métho do‐ 
logie de construc tion du barème, en préci sant :

4

Qu’ils ont choisi les tables de morta lité de la popu la tion France entière
les plus récentes publiées par l’Insee.
Qu’ils ont tenu compte des données écono miques les plus récentes. Ils
se sont appuyés sur une logique microé co no mique comme dans les
versions anté rieures des barèmes Gazette du Palais, « plus direc te ment
lié aux possi bi lités pratiques d’inves tis se ment du capital alloué aux
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avocat au Barreau de Paris

victimes » et qui les conduisent à retenir un taux de 0,5 % pour tenir
compte du niveau d’infla tion sur la période 2014-2016 et des taux de
rende ment des enga ge ments à moyen terme entre 2015 et 2017.

Souhai tons à ce barème autant de succès que les précé dents dans
son appli ca tion par les juri dic tions !
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Absence de remboursement à l’employeur
de l’indemnité de licenciement pour
inaptitude par le débiteur d’indemnisation
Civ. 2 , 8 février 2018, n° 17-13.115
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TEXT

e

L’employeur d’un salarié licencié pour inap ti tude après avoir été
victime d’un acci dent de la circu la tion peut- il obtenir du débi teur
d’indem ni sa tion le rembour se ment de l’indem nité de licen cie ment ?
C’est à cette ques tion qu’a dû répondre la Cour de cassa tion dans son
arrêt du 8 février 2018.

1

Dans les faits, un chauffeur- routier salarié au service d’une société G.
a été victime, le 9 mai 2011, d’un acci dent de circu la tion impli quant un
véhi cule assuré auprès de la société M. Déclaré inapte à son emploi
de chauf feur, le salarié a refusé la propo si tion de reclas se ment de son
employeur, qui a alors procédé à son licen cie ment pour inap ti tude et
lui a versé une indem nité. La société G. a assigné l’assu reur en paie‐ 
ment de l’indem nité de licen cie ment et de celles versées au titre des
salaires et charges patro nales. La cour d’appel de Toulouse, dans son
arrêt du 5 décembre 2016, a confirmé le juge ment attaqué en ce qu’il
a notam ment débouté la société G. de sa demande tendant à voir

2
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condamner l’assu reur à lui payer l’indem nité de licen cie ment versé à
la victime.

L’article 33 de la loi n° 85-677 du 5  juillet 1985 prévoit qu’hormis les
pres ta tions mention nées aux articles  29 et  32, aucun verse ment
effectué au profit d’une victime en vertu d’une obli ga tion légale,
conven tion nelle ou statu taire n’ouvre droit à une action contre la
personne tenue à répa ra tion du dommage ou son assu reur. Un
employeur peut donc prétendre, en sa qualité de tiers payeur, au
rembour se ment des pres ta tions visées auxdits articles  29 et  32 de
cette loi  : salaires, acces soires de ceux- ci et charges patro nales.
Ensuite, en appli ca tion de l’article  6 de la loi n°  85-677 du 5  juillet
1985, le préju dice subi par un tiers du fait des dommages causés à la
victime directe d’un acci dent de la circu la tion est réparé en tenant
compte des limi ta tions ou exclu sions appli cables à l’indem ni sa tion de
ces dommages. La lecture litté rale de cette dispo si tion n’inter di rait
dès lors pas à un employeur de se préva loir de la qualité de victime
par rico chet pour obtenir de l’assu reur l’indem ni sa tion du préju dice
subi à raison du dommage causé à la victime directe. En consé‐ 
quence, le rembour se ment de l’indem nité de licen cie ment versée au
salarié, victime d’un acci dent de la circu la tion, licencié pour inap ti‐ 
tude constitue- t-il un tel préju dice ?

3

Dans un arrêt du 7  avril 2011, la deuxième chambre civile avait déjà
répondu néga ti ve ment à cette ques tion  (Civ.  2 , 7 avril 2011, n°  10-
30.566) :

4

e

« L’indem nité de licen cie ment versée au salarié est la contre partie du
droit de rési lia tion unila té rale dont dispose l’employeur ; qu’ayant
ainsi pour cause la rupture du contrat de travail décou lant de
l’exer cice par le salarié de sa liberté de choix de refuser le poste de
reclas se ment que l’employeur est léga le ment tenu de lui proposer,
elle n’est pas en rela tion de causa lité directe et certaine avec
l’acci dent ayant provoqué l’inap ti tude défi ni tive du salarié à l’exer cice
de son emploi anté rieur. »

L’affir ma tion selon laquelle l’indem nité de licen cie ment a pour cause
la rupture du contrat de travail n’est de surcroît pas nouvelle. La Cour
de cassa tion a en effet jugé en 2007 (Civ. 2 , 11 octobre 2007, n° 06-
14.611) :

5

e
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« L’indem nité de licen cie ment est la contre partie du droit de
rési lia tion unila té rale de l’employeur ; que c’est à bon droit que la
cour d’appel a décidé qu’elle avait pour cause la rupture du contrat
de travail et qu’elle n’avait pas à être prise en compte pour évaluer la
perte des gains profes sion nels de la victime. »

Le deman deur au pourvoi invi tait ainsi la Cour de cassa tion à revenir
sur cette solu tion en invo quant la théorie de l’équi va lence des condi‐ 
tions (première branche du moyen) et en repro chant à la cour d’appel
de ne pas avoir recherché si l’indem nité de licen cie ment pour inap ti‐ 
tude n’avait pas partiel le ment pour origine l’acci dent de la circu la tion,
dès lors que l’employeur avait été contraint de verser une indem nité
au double du montant de l’indem nité légale s’agis sant d’un acci dent
du travail (seconde branche du moyen).

6

La cour de cassa tion, dans l’arrêt du 8 février 2018, rejette le pourvoi
de l’assu reur et confirme sa solu tion en ces termes :

7

« Mais attendu que, ayant exac te ment rappelé que l’indem nité de
licen cie ment versée au salarié est la contre partie du droit de
rési lia tion unila té rale dont dispose l’employeur, qu’ayant ainsi pour
cause la rupture du contrat de travail décou lant de l’exer cice par le
salarié de sa liberté de choix de refuser le poste de reclas se ment que
l’employeur est léga le ment tenu de lui proposer, elle n’est pas en
rela tion de causa lité directe et certaine avec l’acci dent ayant
provoqué l’inap ti tude défi ni tive du salarié à l’exer cice de son emploi
anté rieur, et relevé que la lettre de licen cie ment du 18 décembre
2012 rappelle que M. Z… ayant été déclaré inapte à l’emploi qu’il
occu pait mais apte à un poste admi nis tratif, son employeur lui a
proposé un poste séden taire à son service Import Italie assorti de la
forma tion corres pon dante que son salarié a refusé par lettre du
20 novembre 2012, que le licen cie ment a donc été prononcé au motif
de l’impos si bi lité de reclas se ment du salarié consé cu tive à son
inap ti tude à son poste de chauf feur et au refus de l’inté ressé
d’accepter le poste admi nis tratif qui lui était proposé, c’est à bon
droit que la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche
visée par la seconde branche, qui était inopé rante, a rejeté la
demande de l’employeur. »

La solu tion adoptée par la Cour de cassa tion permet d’éviter la
recherche de situa tions de dommages en cascades, d’autant qu’il

8
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existe une rupture dans la chaîne de causa lité à raison de l’initia tive
de la victime, qui choisit libre ment de refuser la propo si tion de
reclas se ment que son employeur lui a faite. C’est effec ti ve ment pour
cette raison que l’indem nité de licen cie ment pour inap ti tude est due.
Celle- ci a pour cause, non pas l’acci dent de la circu la tion, mais la
rupture du contrat de travail décou lant de l’exer cice par le salarié de
sa liberté de choix de refuser le poste de reclas se ment (Ph. Brun, O.
Gout, « Respon sa bi lité civile », Recueil Dalloz, 2012, p. 47). Autre ment
dit, la cause de la rupture du contrat de travail n’est pas l’inap ti tude,
mais le choix du salarié qui refuse le poste de reclas se ment, de sorte
que le verse ment de l’indem nité de licen cie ment a sa cause dans le
motif même du licen cie ment. Il en résulte néces sai re ment que la
rela tion de causa lité entre le motif de la rupture du contrat de travail
et l’acci dent de la circu la tion n’est plus directe. En effet, le licen cie‐ 
ment du salarié n’a pas pour origine son inap ti tude à son poste de
travail, laquelle n’oblige l’employeur qu’à lui proposer un autre emploi
compa tible avec ses apti tudes, mais son refus du poste de reclas se‐ 
ment, refus permis par la loi et dont les consé quences doivent rester
à la charge de l’employeur. Ce dernier ne peut en consé quence pas
repro cher à la cour d’appel de ne pas avoir recherché si l’indem nité
n’avait pas partiel le ment pour origine l’acci dent, quand bien même il
a été contraint de verser une indem nité au double du montant de
l’indem nité légale s’agis sant d’un acci dent du travail.
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TEXT

e

Le Fonds de garantie peut- il contester le statut de victime d’une
personne inscrite sur la liste unique des victimes dressée par le
parquet de Paris ? Telle est la ques tion qui était posée à la Cour de
cassa tion dans l’arrêt commenté.

1

Rappe lons que cette liste, aux termes d’une instruc tion minis té rielle
du 6 octobre 2008, recense les victimes décé dées, bles sées et impli‐ 
quées à la suite d’un acte de terro risme. Établie par le comman dant
des opéra tions de police ou de gendar merie, en coor di na tion avec le
comman dant des opéra tions de secours, elle est trans mise ensuite au
parquet de Paris et diffusée aux orga nismes concernés, comme
le FGTI.

2

Pour ne pas priver les personnes non recen sées sur cette liste d’une
éven tuelle indem ni sa tion, il est bien entendu possible pour ces

3
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dernières de saisir direc te ment le Fonds de garantie, en prou vant leur
statut de victime par un fais ceau d’indices.

Corré la ti ve ment, le Fonds de garantie a égale ment la possi bi lité de
contester le statut de victimes des personnes inscrites sur la liste.
C’est ce que nous confirme la Cour de cassa tion dans son arrêt du
8  février 2018. Une solu tion diffé rente avait été retenue par la cour
d’appel de Paris dans un arrêt du 25 octobre 2016. Pour les juges du
fond, l’inscrip tion sur la liste écar tait toute possi bi lité pour le Fonds
de remettre en cause cette qualité de la victime. Ce d’autant que deux
premières provi sions avaient déjà été versées à la victime concernée
et que le juge saisi était le juge des référés. Ces argu ments ne sont pas
suivis ici par la Haute juri dic tion qui fait de la liste unique des
victimes dressée par le parquet de Paris un simple docu ment d’infor‐ 
ma tion sans aucune valeur contrai gnante pour le Fonds de garantie.

4
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TEXT

e

« Parfois les préju dices subis par les proches d’une victime peuvent
être de deux ordres, les uns subis dans leur propre corps, les autres
résul tant du rapport à l’autre, le déficit fonc tionnel perma nent et les
souf frances endu rées rele vant du premier ordre, le préju dice d’affec‐ 
tion du second  »  (Civ.  2 , 23 mars 2017, n°  16-13.350). Le préju dice
d’affec tion résul tant pour la victime indi recte de la douleur d’avoir
perdu un proche est donc néces sai re ment distinct de celui résul tant
de l’atteinte à son inté grité psychique consé cu tive au décès de la
victime directe et réparé au titre des souf frances endu rées et du
déficit fonc tionnel perma nent. Le pourvoi ayant donné lieu à l’arrêt
du 18  janvier 2018 de la Cour de cassa tion portait juste ment sur la
possi bi lité d’indem niser le préju dice qualifié de psycho lo gique d’une
victime par rico chet, alors que son préju dice moral avait déjà été
réparé. Les faits étaient les suivants :

1

e

dans la nuit du 31 décembre 1996 au 1  janvier 1997, un homme et son
épouse sont assas sinés ; ces derniers laissent un fils âgé de 2 ans et

er
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demi ;
par requête du 3 décembre 2001, l’admi nis tra teur légal des biens du fils
des victimes saisit une CIVI [commis sion d’indem ni sa tion des victimes
d’infrac tion] aux fins d’obtenir l’indem ni sa tion des préju dices du mineur ;
par une déci sion du 25 mars 2002, une CIVI alloue à l’admi nis tra teur
légal une somme au titre du préju dice moral du mineur ;
par requête du 28 septembre 2005, l’admi nis tra teur légal des biens du
mineur a solli cité pour le compte de ce dernier l’indem ni sa tion de divers
préju dices, dont un préju dice psycho lo gique ;
la victime indi recte devenue majeure a repris l’instance ;
la cour d’appel d’Aix- en-Provence, par arrêt du 13 octobre 2016, a
déclaré rece vable la demande formulée par la victime par rico chet
tendant à l’indem ni sa tion de son préju dice psycho lo gique, celle- ci
n’ayant pas le même objet que celle, tendant à la répa ra tion de son
préju dice moral, qui avait donné lieu à une déci sion défi ni tive rendue le
25 mars 2002 par une CIVI.

Pour justi fier leur arrêt, les juges du second degré ont pris en compte
les éléments suivants :

2

les graves troubles psychiques de l’enfant, âgé alors de 10 ans en 2004,
carac té risés par des troubles majeurs de commu ni ca tion, un retard de
langage, une désor ga ni sa tion concep tuelle, un contact altéré avec la
réalité et des désordres compor te men taux sévères ;
le fait que ces troubles sont à l’origine d’une inadap ta tion et d’un échec
scolaire et ont néces sité une prise en charge psycho thé ra pique qui s’est
inten si fiée au fil des ans, ainsi qu’une réédu ca tion ortho pho nique au
long cours et des mesures d’éduca tion spécia lisée ; le fait que le
handicap mental dont souffre la victime par rico chet, même si des
progrès ont été constatés, doit être consi déré comme majeur ;
la circons tance que le trau ma tisme grave subi par lui alors qu’il était âgé
de 2 ans et demi a généré des troubles psychiques majeurs de type
dyshar mo nique avec trouble impor tant des acqui si tions, une imma tu rité
affec tive, des troubles de conduite et des troubles psycho tiques néces si ‐
tant la prise d’un trai te ment ;
le fait que la victime indi recte est toujours suivie par une ortho pho niste,
par le CMP « [centre médico- psychologique] de Propriano ainsi que par
un service d’accom pa gne ment à la vie sociale au sein duquel il se rend
plusieurs fois par semaine en vue d’une réin ser tion sociale
et professionnelle.
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Pour les juges du fond, « ces éléments attestent d’une réper cus sion
certaine et impor tante des événe ments de janvier  1997 sur l’état de
santé psychique  » de la victime par rico chet. Ce faisant, la cour
d’appel d’Aix- en-Provence admet qu’une victime par rico chet puisse
se préva loir d’un préju dice corporel qui lui est propre, ce que
confirme la Cour de cassa tion en ces termes :

3

« Qu’en l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, la cour d’appel,
qui a fait ressortir que, sous couvert de répa ra tion d’un préju dice
psycho lo gique, M. Jean- Laurent Y… solli ci tait l’indem ni sa tion d’une
atteinte à son inté grité psychique, préju dice distinct du préju dice
moral déjà indem nisé, en a exac te ment déduit que la demande ne se
heur tait pas à l’auto rité de la chose jugée et était rece vable. »

Lorsque l’état patho lo gique de la victime indi recte est source de
nouveaux préju dices écono miques ou moraux, celle- ci pourra
demander l’indem ni sa tion propre de ce nouveau dommage corporel
qui n’est pas un dommage par rico chet, mais un dommage prin cipal
lié à sa réac tion patho lo gique face au décès ou à l’infir mité de la
victime immé diate (Y. Lambert- Faivre, S.  Porchy- Simon, Droit du
dommage corporel. Systèmes  d’indemnisation, 8  éd., Paris, Dalloz,
2015, n°  245 et s.). Cette juris pru dence de la Cour de cassa tion,
conforme au prin cipe de la répa ra tion inté grale, distingue donc clai‐ 
re ment le préju dice d’affec tion de la victime par rico chet du trau ma‐ 
tisme propre qu’elle peut subir, paral lè le ment à son préju dice réfléchi,
à raison de l’atteinte à la victime immé diate. Ce préju dice propre, lié
le plus souvent à un état de stress ou à un état de dépres sion réac‐ 
tion nelle, doit être indem nisé de la même manière qu’une
victime directe.

4

e

En l’espèce, le préju dice psycho lo gique dont il était solli cité l’indem‐ 
ni sa tion résul tait des réper cus sions au plan personnel pour la victime
indi recte du décès de ses parents et consti tuait un préju dice par rico‐ 
chet attei gnant sa personne même. Dans l’arrêt commenté, la Cour
de cassa tion précise en ce sens, que sous couvert d’un préju dice
psycho lo gique, la victime par rico chet solli ci tait en fait l’indem ni sa‐ 
tion d’une atteinte à son inté grité psychique, laquelle peut carac té‐ 
riser un dommage corporel (V. déjà en ce sens  : Cass. crim., 21
octobre 2014, n° 13-87.669) distinct du préju dice moral. Les consta ta‐ 
tions faites par la cour d’appel d’Aix- en-Provence montrent effec ti ve ‐

5
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ment que l’état de santé psychique de la victime indi recte l’a placé
dans une inva li dité constatée médi ca le ment, ce qui constitue à
l’évidence un préju dice corporel propre et répa rable par appli ca tion
de la nomen cla ture Dintilhac au titre des souf frances endu rées ou du
déficit fonc tionnel perma nent. Autre ment dit, une victime médiate
peut «  invo quer le trau ma tisme psychique qu’elle subit pour être
indem nisée inté gra le ment au titre d’un véri table dommage corporel »
(A.  Bascou lergue, «  La possi bi lité de cumuler la qualité de victime
prin ci pale avec celle de victime par rico chet  », Recueil Dalloz, 2017,
p. 1409). La solu tion étudiée montre que la CIVI a en réalité réparé en
2002, au titre du préju dice moral de la victime par rico chet, son
préju dice d’affec tion repré senté par la souf france occa sionnée par la
mort de ses parents. Mais, et contrai re ment à la nomen cla ture
Dintilhac qui inclut «  le reten tis se ment patho lo gique avéré que le
décès a pu entraîner chez certains proches  » dans le préju dice
d’affec tion (J.-P. Dintilhac  (dir.), Rapport du groupe de travail chargé
d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels, Paris, minis tère
de la Justice, 2005, p.  44), il faut limiter la répa ra tion de celui- ci à
toutes les souf frances morales, non patho lo giques, qu’une victime a
pu ressentir à la suite du décès de la victime immé diate, afin d’éviter
tout risque de double indem ni sa tion (en ce sens  : A.  Bascou lergue,
« La possi bi lité de cumuler la qualité de victime prin ci pale avec celle
de victime par rico chet », Recueil Dalloz, n  24, 2017, p. 1409).o
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TEXT

e

Une personne est victime d’un acci dent de la circu la tion à la suite
duquel elle est placée sous tutelle, sa sœur étant dési gnée comme
tutrice. La victime directe, repré sentée par son tuteur, et sa sœur
assignent notam ment leur assu reur afin d’obtenir l’indem ni sa tion de
leurs préju dices. La cour d’appel de Rennes, dans un arrêt du
16  novembre 2016, rejette notam ment la demande d’exper tise de la
victime directe et de la victime par rico chet, ainsi que la demande de
préju dice profes sionnel de la victime indi recte, ce que critiquent les
deman deurs au pourvoi prin cipal dans deux moyens distincts.

1
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1. Mesure d’exper tise et frais de
loge ment adapté de la
victime indirecte
La Cour de cassa tion, dans son arrêt du 18 janvier 2018, rejette d’une
part le premier moyen du pourvoi prin cipal formé par la victime
directe et la victime par rico chet criti quant le rejet de la demande de
nouvelle exper tise. Elle juge en l’espèce :

2

« Mais attendu qu’ayant relevé que l’assu reur avait financé
l’aména ge ment du domi cile dont Mme Y… est proprié taire, un
appar te ment de trois pièces dans lequel elle se rend deux fois par
mois, étant le reste du temps prise en charge en insti tu tion, c’est
souve rai ne ment que la cour d’appel a estimé que Mme Z… ne
pouvait, dès lors, solli citer l’agran dis se ment de son propre domi cile
aux motifs qu’il était néces saire de pouvoir y accueillir l’auxi liaire de
vie de nuit et les enfants de Mme Y…, et qu’elle a en consé quence
refusé de faire droit à sa demande d’exper tise destinée à définir et
chif frer les travaux néces saires à un tel agran dis se ment. »

Cet arrêt est donc l’occa sion de rappeler que le choix
d’ordonner  (article 144 C. pr.  Civ.) une exper tise, ou une nouvelle
mesure d’exper tise, quand une première mesure a déjà été ordonnée,
relève du pouvoir d’appré cia tion souve rain des juges du fond (V. not. :
Civ.  2 , 15 janvier 2009, n°  07-20.725  ; Civ.  2 , 23 juin 2011, n°  10-
21.450 ; Civ. 2 , 9 janvier 2014, n° 12-25.472), ce qui les oblige à motiver
leur déci sion. D’autres arrêts estiment au contraire que le pouvoir des
juges du fond d’ordonner une mesure d’exper tise est un pouvoir
discré tion naire (V. not. : Civ. 1 , 11 juin 2009, n° 08-15.749 ; Civ. 2 , 6
octobre 2011, n°  10-24.835  ; Cass. com. 28 mai 2013, n°  12-18.990  ;
Civ. 3 , 9 mars 2017, n°  16-10.477), de sorte que cela les dispense de
toute obli ga tion de motivation.

3

e e

e

re e

e

Cet arrêt permet ensuite de revenir sur la ques tion du préju dice
écono mique de la victime par rico chet constitué par les frais d’adap‐ 
ta tion de son propre loge ment au handicap de la victime directe. À ce
titre, la Cour de cassa tion a jugé  (Civ.  2 , 5  octobre 2017, n°  16-
22.353) :

4

e

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410267
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000020109647
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000024255836
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028458590&fastReqId=187473376&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000020746536&fastReqId=1727374722&fastPos=1&oldAction=rechJuriJudi
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000024650573
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000027491285
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000034174575&fastReqId=1483964342&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035748239&fastReqId=97558185&fastPos=60


Actualité juridique du dommage corporel, janvier-mars 2018

« Mais attendu que si l’aména ge ment du loge ment de la victime pour
l’adapter aux contraintes liées à son handicap constitue un préju dice
qui lui est propre, les frais engagés par ses proches pour rendre leur
loge ment acces sible afin de pouvoir la rece voir, consti tuent un
élément de leur préju dice écono mique ; Que c’est dans l’exer cice de
son pouvoir souve rain d’appré cia tion que la cour d’appel a retenu
que les parents de la victime justi fiaient d’un préju dice résul tant de la
néces sité d’installer une rampe d’accès permet tant à leur fils de leur
rendre visite en fauteuil roulant et que son frère, M. Eric X…, était
fondé à obtenir la prise en charge des frais d’adap ta tion d’une
chambre en rez- de-chaussée. »

Pour que l’indem ni sa tion des frais de loge ment adapté exposés par la
victime par rico chet présente un carac tère répa rable, il faut qu’elle
justifie d’un accueil régu lier de la victime immé diate dans son loge‐ 
ment. C’est à cette condi tion que la victime indi recte établira la
réalité d’un préju dice résul tant direc te ment et de manière certaine
du fait dommageable.

5

Or en l’espèce, après avoir relevé que l’assu reur avait déjà financé
l’aména ge ment du loge ment dont la victime directe est proprié taire
et dans lequel elle se rend deux fois par mois, la cour d’appel de
Rennes, pour refuser la demande d’exper tise, a souve rai ne ment
estimé, selon la Cour de cassa tion, que la victime indi recte ne pouvait
solli citer l’agran dis se ment de son propre loge ment afin de pouvoir
accueillir l’auxi liaire de vie de nuit et les enfants de la victime directe.
En somme, la victime médiate ne peut obtenir l’indem ni sa tion que
des frais d’aména ge ment de son propre loge ment qui sont la stricte
consé quence des séquelles de l’acci dent et non ceux qui résul te raient
d’un choix pure ment personnel. Il était donc vain de repro cher à la
cour d’appel de Rennes de ne pas avoir recherché si l’agran dis se ment
du loge ment de la victime par rico chet n’était pas néces saire afin de
permettre le démé na ge ment de la victime directe  (2  branche du
premier moyen).

6

e

2. Perte de revenus des proches
La Cour de cassa tion rejette d’autre part le second moyen du pourvoi
prin cipal relatif à la perte de revenus de la victime par rico chet.
Rappe lons tout d’abord que la nomen cla ture Dintilhac prévoit la

7
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possi bi lité d’une indem ni sa tion de la perte de revenus des proches en
ces termes (J.-P. Dintilhac  (dir.), Rapport du groupe de travail chargé
d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels, Paris, minis tère
de la Justice, 2005, p. 44-45) :

« Le handicap dont reste atteint la victime directe à la suite du
dommage corporel, va engen drer une perte ou une dimi nu tion de
revenus pour son conjoint (ou son concubin) et ses enfants à charge.
Dans ce cas, il y a lieu de prendre comme élément de réfé rence, le
préju dice annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné son
handicap en tenant compte de la part d’auto con som ma tion de la
victime directe et du salaire qui continue à être perçu par son
conjoint (ou son concubin). En outre, il convient de réparer au titre
de ce poste, la perte ou la dimi nu tion de revenus subie par les
proches de la victime directe lorsqu’ils sont obligés, pour assurer une
présence constante auprès de la victime handi capée d’aban donner
tempo rai re ment, voire défi ni ti ve ment, leur emploi. En tout état de
cause, la répa ra tion de ce chef de préju dice ne saurait conduire le
proche de la victime directe à béné fi cier d’une double indem ni sa tion
à la fois au titre de l’indem ni sa tion de ce poste et de celle qu’il
pour rait égale ment perce voir au titre de l’assis tance par une tierce
personne, s’il déci dait de remplir cette fonc tion auprès de la victime.
Dans ce cas, il conviendra de déduire cette dernière indem nité de
celle à laquelle il pourra prétendre au titre de l’indem ni sa tion du
présent poste. »

Il en résulte que l’indem ni sa tion de la victime par rico chet au titre de
sa perte de revenus ne doit pas conduire à une double indem ni sa tion
lorsque la victime directe est indem nisée au titre de l’assis tance
tierce personne. Dans un arrêt du 8 juin 2017, la Cour de cassa tion a
juste ment été saisie de cette ques tion et a confirmé que ces deux
postes de préju dices n’ont pas voca tion à se cumuler  (Civ. 2 , 8 juin
2017, n° 16-17.319 ; V. déjà : Civ. 2 , 14 avril 2016, n° 15-16.697).

8
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En outre, la victime par rico chet, qui allègue d’une perte de revenus,
doit justi fier que son préju dice est en lien de causa lité direct avec
l’acci dent de la victime directe. Autre ment dit, lorsque la victime
immé diate béné ficie d’une assis tance tierce personne, notam ment en
insti tu tion, et que la victime par rico chet, à la suite d’une option
person nelle, cesse ses acti vités profes sion nelles, elle ne justifie pas
néces sai re ment d’une perte de revenus en lien de causa lité direct
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avec l’acci dent de la victime directe  (Civ. 2 , 15 janvier 1997, n°  95-
14.580  ; Civ. 2 , 14  novembre 2002, n°  01-12.122  ; V.  égal.  : Civ. 2 , 14
avril 2016, n° 15-16.697).

e

e e

En l’espèce, la Cour de cassa tion relève que la cour d’appel de Rennes
a constaté que la victime directe étant hébergée en insti tu tion, la
victime par rico chet n’avait pas cessé son acti vité et démé nagé pour
assurer sa prise en charge quoti dienne, de sorte que le préju dice
profes sionnel dont la victime indi recte deman dait répa ra tion n’était
pas en lien de causa lité direct avec l’acci dent de la victime immé diate.
En somme, le démé na ge ment de la sœur de la victime directe, qui
était la preuve d’une soli da rité fami liale, n’était pas néces sité par
l’obli ga tion d’une prise en charge quoti dienne de la
victime immédiate.

10
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TEXT

re

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte du 11  décembre 2009,
Mme  X… a assigné la société UCB Pharma, venant aux droits de la
société Ucepha (la société), produc teur du Distil bène, en respon sa bi‐ 
lité et indem ni sa tion de ses préju dices consé cu tifs à son expo si tion in
utero au diéthyl stil bes trol (DES), à la suite de la prise de ce médi ca‐ 
ment, par sa mère, au cours de la gros sesse ; que le mari et la mère de
l’inté ressée sont inter venus volon tai re ment aux fins d’obtenir la répa‐ 
ra tion des préju dices par eux person nel le ment éprouvés ; que l’exper‐ 
tise judi ciaire ordonnée en cours d’instance a conclu que l’état de
santé de Mme  X… était conso lidé en avril  2003  ; que la société a
opposé la pres crip tion de l’action, en faisant valoir que la conso li da‐ 
tion était acquise depuis 1994, date à laquelle elle avait cessé toute
théra peu tique, et contesté sa respon sa bi lité ;

1

Sur le moyen unique, pris en ses quatrième et cinquième branches,
ci- après annexé :

2

Attendu que ces griefs ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassa tion ;

3
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Mais sur la deuxième branche du moyen :4

Vu l’article 2226 du Code civil ;5

Attendu que, pour fixer la date de conso li da tion de Mme X… en 1994
et déclarer l’action irre ce vable comme pres crite, après avoir énoncé
que la notion de conso li da tion relève de la matière médi cale et que sa
déter mi na tion est confiée au corps médical, l’arrêt retient qu’après
plusieurs fausses couches de 1989 à 1991 et cinq procé dures de fécon‐ 
da tion in vitro en  1992 et  1993 restées inef fi caces, démon trant une
stéri lité secon daire, Mme  X… n’a pas entre pris de nouveaux trai te‐ 
ments en vue de vaincre son infer ti lité  ; qu’il en déduit que son état
clinique se trou vait stabi lisé en 1994 et qu’en l’absence de preuve d’un
chan ge ment ulté rieur de cet état, les compo santes de l’état d’infer ti‐ 
lité se trou vaient alors acquises et pouvaient être consi dé rées comme
réali sant un préju dice défi nitif ;

6

Qu’en se déter mi nant ainsi, par des motifs pris du choix de Mme X…
de cesser tout trai te ment contre l’infer ti lité, impropres à carac té riser
la conso li da tion de son état, la cour d’appel a privé sa déci sion de
base légale ;

7

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
branches du moyen :

8

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
5 décembre 2013, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;
remet, en consé quence, la cause et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant
la cour d’appel de Paris ;

9

Condamne la société UCB Pharma aux dépens ;10
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 12 octobre 1991, Mme Y… a été
victime d’un acci dent de la circu la tion dans lequel était impliqué un
véhi cule conduit par M. B…, assuré auprès de la société A. devenue la
société C. (l’assu reur) ; que son préju dice initial a été réparé par juge‐ 
ment du 26 septembre 1995, son préju dice résul tant d’une première
aggra va tion l’ayant été par arrêt du 10  juillet 2003  ; que son état
s’étant de nouveau aggravé, Mme Y… a assigné l’assu reur en indem ni‐ 
sa tion de ses préju dices résul tant de cette seconde aggra va tion ;

1

Sur le quatrième moyen :2

Attendu que Mme  Y… fait grief à l’arrêt de condamner l’assu reur à
verser, au titre de l’assis tance d’une tierce personne, à raison d’une
aide fixée à six heures par jour, une rente viagère indexée, calculée en
fonc tion de la table TD 88/90 à 3,5 % avec un prix de l’euro viager de
18,914  euros, à compter du mois de décembre  2011, alors, selon le
moyen, que le montant de base de la rente viagère se calcule par la
multi pli ca tion du nombre d’heures annuel d’assis tance par le coût
horaire de cette assis tance, le résultat étant lui- même multi plié par le
prix de l’euro viager  ; qu’en se bornant, pour statuer comme elle l’a

3
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fait, à juger que la rente viagère due à Mme Y… serait calculée sur la
base d’une assis tance quoti dienne de six heures et d’un prix de l’euro
viager de 18,914  euros, sans se prononcer sur le coût horaire de
l’assis tance, ce qui fait obstacle à la déter mi na tion de la rente allouée,
la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale au regard de
l’article 1382 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel n’ayant pas statué sur la demande de
déter mi na tion du coût horaire de l’assis tance par une tierce personne
indis pen sable à la fixa tion du montant de ce poste de préju dice, le
moyen, sous couvert d’un grief de défaut de base légale, critique en
réalité une omis sion de statuer, laquelle peut être réparée par la
procé dure prévue par l’article 463 du code de procé dure civile ;

4

D’où il suit que le moyen n’est pas rece vable ;5

Mais sur le premier moyen :6

Vu l’article 1351, devenu 1355, du Code civil ;7

Attendu que, pour condamner l’assu reur à payer à Mme Y… la somme
de 165 000 euros au titre de ses pertes de gains profes sion nels futurs,
l’arrêt retient que les déci sions judi ciaires anté rieures l’ont déjà
indem nisée à ce titre et qu’il reste à la cour d’appel le soin d’évaluer
ce chef de préju dice au vu des dernières conclu sions exper tales indi‐ 
quant l’impos si bi lité pour Mme Y… d’exercer à l’avenir toute acti vité
profes sion nelle ;

8

Qu’en statuant ainsi, alors que, s’agis sant des préju dices posté rieurs à
la conso li da tion, les déci sions judi ciaires anté rieures n’avaient indem‐ 
nisé Mme Y… qu’au titre de son inca pa cité perma nente partielle, sans
qu’il en ressorte qu’était indemnis[é] à ce titre autre chose que son
inca pa cité fonc tion nelle, la cour d’appel, qui a donné aux précé dentes
déci sions une portée qu’elles n’avaient pas, a violé le texte susvisé ;

9

Et sur le deuxième moyen :10

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

11

Attendu que, pour condamner l’assu reur à payer à Mme Y… la somme
de 2  500  euros au titre de l’aggra va tion de son déficit fonc tionnel
perma nent, l’arrêt énonce que ce déficit avait été évalué à 45 % lors
de l’exper tise rendue avant l’aggra va tion de l’état de santé de Mme Y…

12
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et que l’expert le fixe aujourd’hui à 48 %, de sorte qu’elle doit l’indem‐ 
niser unique ment pour le taux de l’aggra va tion ;

Qu’en statuant ainsi, sans recher cher, ainsi qu’elle y était invitée, si
l’arrêt du 10  juillet 2003 n’avait pas réparé le préju dice de Mme  Y…
résul tant d’une première aggra va tion de 4 % de son taux d’inca pa cité
perma nente partielle initia le ment fixé à 28  % par le juge ment du
26 septembre 1995 et si le préju dice résul tant de la seconde aggra va‐ 
tion abou tis sant à la recon nais sance d’un taux de déficit fonc tionnel
perma nent de 48 % ne devait pas être déter miné par réfé rence à un
taux de déficit fonc tionnel perma nent anté rieur de 32  %, la cour
d’appel a privé sa déci sion de base légale ;

13

Et sur le troi sième moyen :14

Vu l’article 1351, devenu 1355, du Code civil ;15

Attendu que, pour condamner l’assu reur à payer à Mme Y… la somme
de 10 000 euros au titre de son préju dice d’agré ment, l’arrêt énonce
que la cour d’appel consi dère que ce poste de préju dice a déjà été
indem nisé par les déci sions anté rieures, mais que l’assu reur offrant
d’indem niser ce préju dice par le verse ment d’une somme de
10 000 euros, il convient d’y faire droit ;

16

Qu’en se déter mi nant ainsi, alors qu’aucune des déci sions judi ciaires
anté rieures n’avait indem nisé Mme  Y… au titre de son préju dice
d’agré ment, la cour d’appel, qui a donné aux précé dentes déci sions
une portée qu’elles n’avaient pas, a violé le texte susvisé ;

17

PAR CES MOTIFS :18

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il a condamné la société
A. à payer à Mme Y… la somme de 165 000 euros au titre des pertes
de gains profes sion nels futurs, la somme de 2 500 euros au titre de
l’aggra va tion du déficit fonc tionnel perma nent, et la somme de
10 000 euros au titre du préju dice d’agré ment, l’arrêt rendu le 26 mai
2015, entre les parties, par la cour d’appel de Fort- de-France ; remet,
en consé quence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où
elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie
devant la cour d’appel de Fort- de-France, autre ment composée ;

19
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e

Sur le moyen unique du pourvoi prin cipal, pris en sa deuxième
branche :

1

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

2

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7  mai 2003, Mme  Z… a été
blessée, lors d’un exer cice d’atte lage, par le cheval de M.  Y… assuré
auprès de la société A.  ; qu’elle a assigné, en présence de la caisse
primaire d’assu rance maladie du Finis tère, M. Y…, son assu reur et la
société G., sa propre mutuelle, en répa ra tion de son préju dice
corporel ;

3

Attendu que, pour condamner M.  Y… et son assu reur à payer à
Mme Z… une certaine somme au titre de l’indem ni sa tion de la perte
de gains profes sion nels futurs, l’arrêt énonce que l’obli ga tion pour
Mme  Z… de travailler à temps partiel induit une perte de gains
profes sion nels futurs alors qu’elle pouvait prétendre à travailler à
temps plein dans l’avenir  ; que cette perte de chance présente un
carac tère direct et certain puisque la dispa ri tion de l’éven tua lité favo‐ 
rable d’un travail à temps plein est établie ;

4
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Qu’en se déter mi nant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme Z…
occu pait déjà un emploi à temps partiel avant l’acci dent, sans recher‐ 
cher si elle avait subi une dimi nu tion de salaire consé cu tive à l’inca‐ 
pa cité perma nente à laquelle elle était confrontée dans sa sphère
profes sion nelle à la suite du dommage, la cour d’appel a privé sa déci‐ 
sion de base légale ;

5

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
branches du moyen du pourvoi prin cipal et sur le moyen du pourvoi
inci dent :

6

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il condamne in solidum
M. Y… et la société A. à régler à Mme Z… la somme de 91 509,75 euros
au titre de l’indem ni sa tion de la perte de gains profes sion nels, l’arrêt
rendu le 9  novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de
Rennes ; remet, en consé quence, sur ce point, la cause et les parties
dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autre ment
composée ;

7



Préjudice économique des proches lorsque
le CDI de la victime directe n’était pas
encore conclu avant l’accident
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TEXT

e

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :1

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

2

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’Eric Y…, employé depuis 2001 par la
société A., ancien ne ment dénommée E., a été assas siné
le  1   septembre 2011 à Bangkok, en Thaï lande  ; que son fils aîné,
M.  B… Y… a saisi une commis sion d’indem ni sa tion des victimes
d’infrac tion pour obtenir répa ra tion de ses préju dices ;

3

er

Attendu que pour allouer à M. B… Y… la somme de 109 438,89 euros
au titre du préju dice écono mique, l’arrêt, après avoir relevé qu’au
moment de son décès, Eric Y… était employé par la société E. dans le
cadre d’un contrat à durée déter minée d’une durée de deux ans qui
arri vait à son terme le 30  septembre 2011 et qui était en cours de
renou vel le ment, énonce qu’à long terme, son employeur avait le
projet de lui offrir un contrat perma nent, qu’un accord verbal était
inter venu pour lui proposer un contrat à durée indé ter minée avec
une évolu tion de son poste et de son salaire sur des respon sa bi lités

4
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plus impor tantes, que les diffé rentes attes ta tions de forma tion
qu’Eric Y… a suivies de façon régu lière entre 2001 et 2011 témoignent
égale ment de son inves tis se ment dans son entre prise et de la volonté
de son employeur de conserver ce salarié, et qu’il ressort de
l’ensemble de ces éléments qu’Eric Y… avait une situa tion stable et
pérenne au sein de son entre prise, de sorte que le préju dice écono‐
mique de ses ayants droit devait être calculé en fonc tion d’un revenu
profes sionnel défi nitif et non d’une simple perte de chance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résul tait de ses propres consta ta tions
qu’Eric Y… était décédé avant que n’ait été conclu un nouveau contrat
de travail à durée indé ter minée et qu’au terme du contrat à durée
déter minée le liant à son employeur, le préju dice écono mique subi
par son fils en raison du décès de son père ne pouvait consister qu’en
la perte de chance, pour ce dernier, d’avoir pu béné fi cier d’un tel
contrat à durée indé ter minée, la cour d’appel a violé le prin cipe
susvisé ;

5

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde
branche du moyen :

6

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il alloue à M. B… Y… la
somme de 109 438,89 euros au titre du préju dice écono mique, l’arrêt
rendu le 13 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix- 
en-Provence  ; remet, en consé quence, sur ce point, la cause et les
parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix- en-Provence, autre‐ 
ment composée ;

7

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;8
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salaire moyen demandé

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux

TEXT

e

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme J… B… a été victime en 2002
d’un acci dent de la circu la tion impli quant un véhi cule assuré auprès
de la société P. (l’assu reur)  ; qu’elle a, repré sentée par son tuteur
M. Y…, assigné l’assu reur, en présence de la caisse géné rale de sécu‐ 
rité sociale de La Réunion, en indem ni sa tion de ses préju dices  ; que
M. E… B… et Mme Z… A…, ses parents, ainsi que MM. B…, F…, G… et
C… B…, ses frères, et Mme K… B…, sa sœur, l’ont égale ment assigné en
indem ni sa tion de leurs propres préju dices ;

1

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur le second moyen annexé qui n’est mani fes te ment pas de
nature à entraîner la cassa tion ;

2

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :3

Vu l’article 455 du code de procé dure civile ;4

Attendu que, pour limiter la perte de gains profes sion nels futurs de
Mme J… B… à une certaine somme, l’arrêt énonce qu’âgée de 6 ans au
moment de l’acci dent, elle a perdu toute chance de faire un cursus
scolaire normal, de suivre une forma tion profes sion nelle et, par
consé quent, d’exercer une acti vité profes sion nelle lui procu rant des

5
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revenus  ; qu’il n’est produit aucun élément pouvant faire présumer
que la victime pouvait espérer accéder à une profes sion lui procu rant
des revenus supé rieurs au SMIC ; que la perte de gains profes sion nels
futurs sera donc indem nisée sur la base du SMIC fixé au  1   juillet
2016 à 1 144 euros par mois et à hauteur de 50 % ;

er

Qu’en statuant ainsi, sans expli quer pour quoi elle présu mait que la
profes sion à laquelle Mme  B… pouvait accéder ne lui aurait pas
procuré des revenus supé rieurs au SMIC, alors que celle- ci soute nait
qu’elle aurait raison na ble ment pu perce voir le salaire moyen en
France de 1  800  euros mensuel selon l’INSEE, la cour d’appel a
méconnu les exigences du texte susvisé ;

6

Et sur le premier moyen, pris en sa troi sième branche :7

Vu l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, ensemble le prin cipe
de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

8

Attendu que, pour limiter la perte de gains profes sion nels futurs de
Mme J… B… à une certaine somme, l’arrêt énonce que l’indem ni sa tion
sera de 1  144 euros x 50 % x 36,358 corres pon dant à l’euro de rente
pour une femme âgée de 18 ans et travaillant jusqu’à 65 ans ;

9

Qu’en statuant ainsi, en capi ta li sant la perte de gains profes sion nels
futurs sur la base d’un euro de rente tempo raire, alors que la victime
en avait solli cité la capi ta li sa tion viagère pour réparer la perte de ses
droits à la retraite, la cour d’appel, qui n’a pas indem nisé, à un autre
titre, la perte de ces droits, a violé le texte et le prin cipe susvisés ;

10

Et sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :11

Vu l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, ensemble le prin cipe
de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

12

Attendu que, pour fixer à une certaine somme le préju dice corporel
de Mme  J… B…, l’arrêt énonce que son préju dice scolaire, univer si‐ 
taire ou de forma tion a déjà été pris en compte au titre de la perte de
gains profes sion nels futurs laquelle a été indem nisée par l’allo ca tion
de la somme totale de 249 561,31 euros ;

13

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résul tait de ses propres calculs que
cette somme ne répa rait que la perte de gains profes sion nels futurs,
la cour d’appel, qui n’a pas indem nisé à ce titre le préju dice scolaire,

14
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univer si taire ou de forma tion subi par la victime, a violé le texte et le
prin cipe susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la deuxième
branche du premier moyen :

15

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il limite à la somme de
7 880 227,36 euros la fixa tion du préju dice corporel subi par Mme J…
B…, dit qu’après impu ta tion du capital consti tutif de la rente tierce
personne (4 781 618,89 euros) et des créances des orga nismes sociaux
(582  671,16  euros), il lui reste dû la somme de 2  515  937,31  euros,
déduc tion non faite des provi sions, et condamne, en consé quence, la
société d’assu rance P. à payer à Mme  J… B…, majeure sous tutelle,
repré sentée par M. X… Y…, au titre de son préju dice corporel global,
la somme de 2  515  937,31  euros avec inté rêts légaux à compter du
juge ment à concur rence des sommes allouées par le juge ment et à
compter de ce jour pour le surplus, l’arrêt rendu le 4 novembre 2016,
entre les parties, par la cour d’appel de Saint- Denis de La Réunion  ;
remet, en consé quence, sur ces points, la cause et les parties dans
l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les
renvoie devant la cour d’appel de Saint- Denis de La Réunion, autre‐ 
ment composée ;

16

Condamne la société P. aux dépens ;17

Vu l’article 700 du code de procé dure civile, rejette sa demande et la
condamne à payer à Mme J… B…, repré sentée par son tuteur, M. Y…, à
MM.  E…, B…, F…, G…, C… B…, à Mme  Z… A… et à Mme  K… B… la
somme globale de 3  000  euros et à la caisse géné rale de sécu rité
sociale de La Réunion la somme de 2 000 euros ;

18

Dit que sur les dili gences du procu reur général près la Cour de cassa‐ 
tion, le présent arrêt sera transmis pour être trans crit en marge ou à
la suite de l’arrêt partiel le ment cassé ;

19

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, deuxième chambre civile, et
prononcé par le président en son audience publique du huit mars
deux mille dix- huit. MOYENS ANNEXES au présent arrêt

20
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TEXT

e

Sur le second moyen :1

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort- de-France, 10  janvier 2017), que,
victime d’une agres sion, M. Y… a saisi une commis sion d’indem ni sa‐ 
tion des victimes d’infrac tions d’une demande en répa ra tion de son
préju dice corporel ;

2

Attendu que le Fonds de garantie des victimes des actes de terro‐ 
risme et d’autres infrac tions fait grief à l’arrêt d’allouer à M. Y… une
certaine somme en répa ra tion de son préju dice corporel, alors, selon
le moyen, que le préju dice d’agré ment est constitué par l’impos si bi lité
pour la victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment une acti vité
spéci fique spor tive ou de loisir  ; qu’en rete nant, en l’espèce, que
M. Y… subis sait un préju dice d’agré ment pour avoir été stoppé dans
sa progres sion en compé ti tion des sports nautiques qu’il prati quait
avant l’agres sion, tout en consta tant qu’il en pour sui vait régu liè re‐ 
ment la pratique, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences
légales de ses propres consta ta tions, a violé l’article  1382 du Code
civil dans sa rédac tion appli cable au litige ;

3
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Mais attendu que le préju dice d’agré ment est constitué par l’impos si‐ 
bi lité pour la victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment une
acti vité spéci fique spor tive ou de loisirs  ; que ce poste de préju dice
inclut la limi ta tion de la pratique anté rieure ;

4

Qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, qu’avant l’agres sion
M. Y… prati quait, en compé ti tion, un grand nombre d’acti vités spor‐ 
tives et de loisirs nautiques et que, depuis les faits, qui l’avaient
stoppé dans sa progres sion, la pour suite, en compé ti tion, de ces acti‐ 
vités ne pouvait plus se faire avec la même inten sité, son état
physique l’y auto ri sant seule ment de façon modérée et ne lui permet‐ 
tant plus de viser les podiums, et relevé que les condi tions dans
lesquelles il conti nuait à s’y livrer obéis saient désor mais à un but
essen tiel le ment théra peu tique, c’est à juste titre que la cour d’appel
lui a accordé une indem nité au titre d’un préju dice d’agré ment ;

5

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;6

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le‐ 
ment motivée sur le premier moyen annexé qui n’est mani fes te ment
pas de nature à entraîner la cassa tion ;

7

PAR CES MOTIFS :8

REJETTE le pourvoi ;9

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;10

Vu l’article  700 du code de procé dure civile, condamne le Fonds de
garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres infrac tions à
payer à M. Y… la somme de 3 000 euros ;

11
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TEXT

e

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X… a été victime, le 2 octobre
2007, d’un acci dent de la circu la tion impli quant un véhi cule conduit
par M. Y…, assuré auprès de la société A. (l’assu reur) ; qu’il les a assi‐ 
gnés ainsi que la caisse C. et la société H., en liqui da tion de son préju‐ 
dice corporel, en présence de la caisse primaire d’assu rance maladie
de l’Hérault ;

1

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur le troi sième moyen annexé qui n’est mani fes te ment pas
de nature à entraîner la cassa tion ;

2

Mais sur le premier moyen :3

Vu les articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5  juillet 1985 modi fiée,
ensemble le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit
pour la victime ;

4

Attendu que, pour condamner l’assu reur soli dai re ment avec M. Y… à
payer à M. X… une indem nité complé men taire au titre de la liqui da‐ 
tion de son préju dice corporel, l’arrêt énonce que si ce dernier
perçoit de la caisse primaire d’assu rance maladie une pension d’inva‐ 
li dité, c’est déli bé ré ment que celle- ci ne l’a pas incluse dans ses
débours et n’en a pas demandé resti tu tion puisque son état réca pi tu ‐

5
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latif, qui se réfère au proto cole de 1983, précise que les règles du
proto cole ne permettent pas de présenter en l’espèce la pension
d’inva li dité ; que si la victime doit être indem nisée de l’inté gra lité de
son préju dice sans perte ni profit, ce qui entraîne la néces saire impu‐ 
ta bi lité des pres ta tions servies sur le poste de préju dice concerné, le
prin cipe de la répa ra tion inté grale due par l’assu reur s’oppose à ce
que la pension non réclamée par la caisse primaire d’assu rance
maladie soit déduite de l’indem ni sa tion mise à la charge de celui- ci ;

Qu’en statuant ainsi, en répa rant le préju dice soumis à recours de
M.  X… sans déduire la pension d’inva li dité servie par la caisse
primaire d’assu rance maladie qui s’impute, même si celle- ci n’exerce
pas son recours, sur les pertes de gains profes sion nels futurs, l’inci‐ 
dence profes sion nelle et, en cas de reli quat, sur le déficit fonc tionnel
perma nent, la cour d’appel a violé les textes et le prin cipe susvisés ;

6

Et sur le deuxième moyen :7

Vu l’article 624 du code de procé dure civile ;8

Attendu que la cassa tion encourue du chef des dispo si tions de l’arrêt
attaqué rela tives à l’indem nité complé men taire accordée à M.  X…
entraîne, par voie de dépen dance néces saire, celle des dispo si tions
rela tives à la condam na tion soli daire de l’assu reur et de M.  Y… à
rembourser à la Carcept ses débours au titre de ses pres ta tions inca‐ 
pa cité et inva li dité ;

9

PAR CES MOTIFS :10

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il condamne soli dai re‐ 
ment la société A. et M.  Y… à payer à M.  X… la somme de
246  188,32  euros et à l’insti tu tion C. celles de 79  381,78  euros et de
275 212,80 euros, l’arrêt rendu le 24 janvier 2017, entre les parties, par
la cour d’appel de Mont pel lier  ; remet, en consé quence, sur ces
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Nîmes ;

11

Condamne M. X… aux dépens ;12

Vu l’article 700 du code de procé dure civile, rejette les demandes13
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

L’inci dence profes sion nelle indem ni sable est dès lors
limitée à l’abandon de l’acti vité de couvreur anté rieu ‐
re ment choisie, mais non de toute acti vité arti sa nale,
et par voie de consé quence, à la péni bi lité éprouvée
dans l’exer cice du travail du fait des douleurs au
niveau de la cheville et de la région lombaire, laquelle
n’est nulle ment contestée par les intimés. Âgé de
55 ans au jour de la conso li da tion, M. G. subira cette
inci dence profes sion nelle jusqu’à l’âge de 67 ans, soit une
durée prévi sible de 12 ans, le relevé de carrière versé aux
débats préci sant qu’à la date du 27 avril 2017, soit à l’âge
de 59 ans, il ne béné fi ciait que de 112 trimestres sur les
167 requis.

25 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (3/7)

L’expert a quan tifié les souf frances endu rées par la
victime à 3/7, en tenant compte du trau ma tisme initial,
de l’immo bi li sa tion plâtrée et des nombreuses séances
de réédu ca tion (durant le séjour en centre de réédu ca ‐
tion puis plus de 80 séances réali sées chez un kiné si ‐
thé ra peute de ville).

8 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 28 septembre 2012, M. G., né le 9 février 1958 et alors âgé de
54 ans, a été victime alors qu’il était piéton d’un acci dent corporel de
la circu la tion dans lequel a été impliqué un véhi cule conduit par M.
M.-I., assuré auprès de la société M.
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Préju ‐
dice d’agrément

L’expert a conclu à l’exis tence d’un préju dice d’agré ment en ces
termes (page 10 du rapport) : « M. G. n’a pu reprendre le vélo. Il
peut reprendre le scooter mais il l’utilise peu en raison d’une
appré hen sion. Il persiste donc un préju dice partiel d’agré ment. »
Les attes ta tions versées aux débats carac té risent la pratique
anté rieure régu lière de ce sport.

2 000 €

Préju dice
esthé ‐
tique (0,5/7)

L’expert l’a évalué à 0,5/7 au vu des deux petites cica trices
hyper- chromiques sur les faces internes des régions malléo ‐
laires droites et gauches.

500 €
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Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Les exper tises décrivent comme suit les diffi cultés
rencon trées par M. B. dans sa vie profes sion nelle :
déficit auditif parti cu liè re ment sensible dans les
ambiances sonores, gêne impor tante lors des réunions
(l’inté ressé étant obligé de faire répéter son inter lo cu ‐
teur), troubles cogni tifs avec diffi cultés de concen tra ‐
tion et de mémo ri sa tion, acou phènes para si tant son
esprit au point d’affecter sa performance. Ainsi carac ‐
té risée, cette péni bi lité profes sion nelle accrue étant
suscep tible d’être subie durant 32 ans, soit à compter de
la conso li da tion à l’âge de 33 ans jusqu’à l’âge prévi sible
de départ en retraite (65 ans), ce poste de préju dice sera
réparé par le verse ment de la somme de 30 000 euros.

30 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Faits  : le 26  février 2006, M. B., né le 3  mars 1975 et alors âgé de
30  ans, a été victime d’un acci dent de chasse dans les condi tions
suivantes : il se rendait vers son poste de chasse en compa gnie de M.
T., lorsque ce dernier a tiré en direc tion d’un chevreuil à trois reprises
avec sa cara bine, dont la défla gra tion a été à l’origine d’un trau ma‐ 
tisme sonore avec perte partielle d’audi tion, constatée dès le lende‐ 
main des faits par un ORL.

1



Actualité juridique du dommage corporel, janvier-mars 2018

Souf frances
endu rées (3/7)

À ce titre, sont indemnisables les douleurs consé cu tives au
trau ma tisme sonore sur le plan physique (hyper acou sies
doulou reuses, cépha lées, acou phènes) et les contraintes liées
aux trai te ments, mais égale ment leurs consé quences sur le
plan psychia trique avec le déve lop pe ment progressif d’un état
anxio- dépressif alimenté par les séquelles senso ‐
rielles chroniques. Ces douleurs ont été subies par M. B. sur
une période de deux ans, non seule ment dans la sphère person ‐
nelle mais égale ment dans le cadre profes sionnel, avec une
péni bi lité accrue et un moindre intérêt pour le travail, l’insta bi ‐
lité profes sion nelle tran si toire retenue par le docteur D. n’étant
pas carac té risée au vu des pièces versées aux débats.

10 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju ‐
dice d’agrément

M. B. justifie d’un permis de chasser délivré le 5 juillet 1991, et
produit de nombreuses photo gra phies le repré sen tant adoles ‐
cent puis adulte lors de parties de chasse et plusieurs attes ta ‐
tions le décri vant comme « un passionné de chasse », acti vité à
laquelle il ne peut plus parti ciper en raison des séquelles de son
acci dent, étant souligné que son premier emploi a été celui de
vendeur au rayon chasse du magasin Décathlon de Cham bourcy.
Or il résulte des attes ta tions versées aux débats qu’il ne peut
plus chasser en raison des séquelles de son accident. Le
docteur D. souligne qu’il « n’a jamais chassé de nouveau et aime ‐
rait reprendre cette acti vité » (page 8 du rapport), et les experts
ORL concluent leur rapport défi nitif en consi dé rant qu’il y a lieu
de retenir un préju dice d’agré ment lié à l’impos si bi lité d’exercer
cette acti vité de loisir dans les condi tions qui étaient celles
d’avant l’acci dent, selon les termes exacts employés par l’épouse
de M. B. dans son attes ta tion (pièce n° 12).

10 000 €

Préju dice
esthé ‐
tique (0,5/7)

Les experts ORL l’ont évalué au taux de 0,5/7 en raison du port
perma nent d’une prothèse filtrante.

1 500 €
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MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

« Corps désœuvré » : M. G. exer çait une acti vité de
salarié poin teur. Il était âgé de 45 ans au moment de son
acci dent et a été déclaré inapte à tout travail par
l’expert. Son exclu sion du monde profes sionnel lui
occa sionne un préju dice certain qu’il convient
d’indem niser par une somme de 15 000 euros.

15 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4,5/7)

Il convient de fixer à 13 000 euros le montant de ce
préju dice subi avant la consolidation eu égard à la para ‐
lysie, aux opéra tions subies et aux douleurs résul tant
des séances de réadap ta tion fonctionnelle.

13 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice d’agrément L’expert indique que le préju dice est caractérisé pour la
pratique de la pêche, du foot ball, du footing et du vélo.

4 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (2/7)

Il sera alloué une somme de 3 000 euros, compte tenu
de l’atteinte partielle de l’hémi corps gauche.

3 000 €

Préju dice sexuel Ce préju dice n’a été spécia le ment retenu par l’expert.
Cepen dant, M. G. justifie avoir recours à des
produits pharmaceutiques.

2 000 €

Faits  : M. G. a fait une chute dans la cour de son immeuble le
25 janvier 2007.
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